
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de LA TABLE

(Hors agglom6ration)
D23 du PR 8+0300 au PR 8+0500 (LA TABLE)

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0343

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instmction intermmist6rielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demaade de CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie

CONSIDfiRANT que des travaux de secnrisation suite a un 6boulement rendent necessau-e de reglementer la circulation, atm
d'assurer la s6curite des usagers, sur la D23.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 02/03/2026 et jusqu'au 01/05/2026, tous les jours de la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la D23 du PR 8+0300 au PR 8+0500 (LA TABLE) situes hors agglom&ation:

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/b;
• La circulation est altemte par B15+C18, sur une longueur maximum de 100 metres, 24h/24h et Ie sens descendant out

la priority de passage ;
» La circulation est interdite A tous les vehicules poids lourds.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementau"e conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninisterielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie / Rue
Schneeweis 73110 VALGELON-LA ROCHETTE .

ARTICLE 3 :
Les dispositions deflnies par Ie present an-et6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et afRch6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

CmmFife EXfeCUTOIRE
Pour Ie PnbiOcril du Consuil Ocpartemental,

^|l!)rti(i!cgii[juii,

M
Isabel RC^BERT

DIFFUSION: '^cfefam' generate

Fait h MONTMELIAN,
iseil departcmental et par delegation,

Si^ne par: Mathieu DUFOl
Da\e,: 02/03/2026
QuaHte : Directeur Maison technique \
Bassift chamberien Combe Savoie J

^^«^a^»^^^»..^..__... ..^..^.^^^»^^eeffs^ss^

CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb&y/Combe de Savoie
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de ta Maison technique
PC OSIRIS
LeMairedeLATABLE
Secrflarial gtairal
Secrflariat gtafaal
Secretariat g6n6ral

Conform^ment anx dispositions du Code dejitstice adn^fiistraffvt
compfer de sa date de notification ou de publication.

^u^^Safash&flye/ d'un recows contentteux devanl Ie tribunal adminlstratif de Grenoble, dans un d^lai de de '.we mois ct


